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ART. 5 N° 555

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mai 2024 

ACCOMPAGNEMENT DES MALADES ET FIN DE VIE - (N° 2634) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 555

présenté par
Mme Petex, M. Boucard, M. Dive, M. Bony et Mme Valentin

----------

ARTICLE 5

I. – À la fin de première phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« , un infirmier ou une personne majeure qu’elle désigne et qui se manifeste pour le faire »,

les mots :

« ou un infirmier ». 

II. – En conséquence, supprimer les deux dernières phrases du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'administration de substances létales est une responsabilité médicale importante. En limitant cet 
acte aux professionnels de santé qualifiés, tels que les médecins ou les infirmiers, cela garantit une 
supervision adéquate et une conformité aux normes médicales.

De plus, le fait qu'une tierce personne, telle qu'un proche ou un membre de la famille, administre la 
substance létale peut entraîner un traumatisme émotionnel et une charge psychologique 
considérables.

Tel est l'objet de cet amendement. 
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ART. 5 N° 953

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2024 

ACCOMPAGNEMENT DES MALADES ET FIN DE VIE - (N° 2634) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 953

présenté par
Mme Frédérique Meunier, M. Rousset et M. Minot

----------

ARTICLE 5

I. – À la fin de première phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« , un infirmier ou une personne majeure qu’elle désigne et qui se manifeste pour le faire »,

les mots :

« ou un infirmier ». 

II. – En conséquence, supprimer les deux dernières phrases du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'administration par un tiers qui se manifeste et désigné par la personne demandant l’aide à mourir 
implique un engagement important pour le tiers administrateur. France Assos Santé relève, lors de 
son audition dans le cadre de la commission spéciale, qu'être à la fois volontaire et désigné est « 
paradoxal » puisque cela induit à la fois la liberté de choix du tiers mais également la désignation 
par le patient. Cette possibilité implique plusieurs risques notamment quant au respect du protocole 
d’administration de la substance létale mais également quant aux conséquences psychologiques 
pouvant survenir à distance de l’acte.

Pour autant, il semble important que les proches du patient, son entourage, puissent être présents 
lors de l’administration de la substance létale. En effet, leur présence peut être un facteur 
d’apaisement pour le patient. Ils ont également un rôle majeur en tant que témoin du bon 
déroulement de la procédure et soutien pour le soignant qui réalise l'acte.

Cet amendement vise donc à supprimer la possibilité pour le patient de demander à une personne 
majeure qu'il désigne et qui se manifeste de lui administrer la substance létale. 
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Le dispositif de cet amendement prévoit d’exclure la prise en charge au titre de l’article 19 du projet 
de loi afin de garantir la recevabilité financière de l’amendement et sa mise en discussion. Le 
Député souhaite toutefois une prise en charge intégrale des actes relatifs à l’aide à mourir pour 
toutes les personnes remplissant les conditions d'accès. Il invite donc le Gouvernement à lever ce 
gage au cours de la navette parlementaire si cet amendement est adopté.
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ART. 5 N° 986

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2024 

ACCOMPAGNEMENT DES MALADES ET FIN DE VIE - (N° 2634) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 986

présenté par
M. Panifous, M. de Courson, M. Acquaviva, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, 

M. Castellani, M. Colombani, Mme Froger, M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-
L'Huissier, M. Pancher, M. Saint-Huile et M. Taupiac

----------

ARTICLE 5

I. – À la fin de première phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« , un infirmier ou une personne majeure qu’elle désigne et qui se manifeste pour le faire »,

les mots :

« ou un infirmier ». 

II. – En conséquence, supprimer les deux dernières phrases du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la possibilité pour une personne ayant recours à une aide à 
mourir, de se faire administrer la substance létale par une tierce personne. 

L'intervention d'une autre personne peut en effet s'avérer problématique pour plusieurs raisons. Si la 
personne désignée est un proche, cela risque de le placer dans une situation très délicate. Ce dernier 
pourrait en effet se sentir obligé d'accéder à la demande de son proche malade, sans pour autant se 
sentir prêt à le faire. Les conséquences sur le proche pourraient également s'avérer lourdes sur le 
plan psychologique.

Par ailleurs, la présence des proches est indispensable dans les derniers moments de la personne, 
mais l'entourage doit pouvoir jouer son rôle d'accompagnant, de soutien émotionnel. S'il doit 
procéder à l'administration de la substance, il risque de ne plus pouvoir jouer pleinement ce rôle, et 
n'être concentré que sur des aspects techniques. 
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Si la tierce personne n'est pas le proche - un membre d'une association par exemple - rien n'est 
prévu pour accompagner ces personnes pour faire face à un geste loin d'être anodin. 

Aussi, le geste de l'administration doit rester dans les mains d'un professionnel de santé.
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ART. 5 N° 2308

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mai 2024 

ACCOMPAGNEMENT DES MALADES ET FIN DE VIE - (N° 2634) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 2308

présenté par
M. Emmanuel Maquet et M. Bazin

----------

ARTICLE 5

I. – À la fin de première phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« , un infirmier ou une personne majeure qu’elle désigne et qui se manifeste pour le faire »,

les mots :

« ou un infirmier ». 

II. – En conséquence, supprimer les deux dernières phrases du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer la possibilité d'administrer l'aide à mourir des personnes 
n'appartenant pas au corps médical.

Cette possibilité serait en effet la porte ouverte à un certain nombre de pratiques qu'il est difficile 
d'anticiper alors que la présente réforme constitue déjà un changement majeur. Il est donc plus 
prudent de ne pas l'ouvrir à ce stade.



1/1

ART. 5 N° 2788

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mai 2024 

ACCOMPAGNEMENT DES MALADES ET FIN DE VIE - (N° 2634) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 2788

présenté par
Mme Descamps et Mme Bassire

----------

ARTICLE 5

I. – À la fin de première phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« , un infirmier ou une personne majeure qu’elle désigne et qui se manifeste pour le faire »,

les mots :

« ou un infirmier ». 

II. – En conséquence, supprimer les deux dernières phrases du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à retirer la possibilité pour une personne extérieure, en dehors du 
personnel soignant, de procéder à l'administration de la substance létale. Dans la mesure où celle-ci 
peut se faire par le biais du médecin ou de l'infirmier qui est de toute façon présent, il ne semble pas 
utile d'ouvrir cette possibilité à une tierce personne sans créer un précédent qui ne se justifie pas 
puisque cela n'empêche nullement la bonne application de l'aide à mourir telle que prévue par le 
présent titre, et sans ouvrir de potentielles difficultés en termes de droit pénal. Il faut également 
songer aux répercussions psychologiques inévitables sur la personne qui serait amenée à réaliser 
l'acte de donner la mort – une mort certes volontaire et salutaire, mais la mort tout de même – à plus 
forte raison s'il s'agit d'un proche. Le dispositif n'étant aucunement remis en question par le retrait 
de la tierce personne, le présent amendement vise à ne conserver que deux solutions : ou la 
personne malade s'administre elle-même le produit, ou c'est le professionnel de santé qui s'en 
charge. 
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ART. 5 N° 3050

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mai 2024 

ACCOMPAGNEMENT DES MALADES ET FIN DE VIE - (N° 2634) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 3050

présenté par
Mme Brulebois

----------

ARTICLE 5

I. – À la fin de première phrase de l’alinéa 6, substituer aux mots :

« , un infirmier ou une personne majeure qu’elle désigne et qui se manifeste pour le faire »,

les mots :

« ou un infirmier ». 

II. – En conséquence, supprimer les deux dernières phrases du même alinéa.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les proches même s’ils s’en estiment capables ne peuvent pas tous avoir la capacité technique et 
psychologique à effectuer un acte irréversible dont ils n’auront mesuré la gravité qu’après l’avoir 
accompli.


